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Les acceptations imprudentes de succession ! Je voudrais bit Non, dit M. Troplong; le prix de vente n'a pas été versé dans 

savoir ou est, quant a elle, la prétendue exception e:.r;presse; • la eommunauté, il est passé a coté de la caisse sociale (Contr. 
autrement et sans une telle exception, il faut bien en convear, u _,,, L 2, n• 1093 et suivants). 

il parait o~ ne peut plus rationnel et juste de leur a~pliquer4 raorais pensé, au contraire, qu'une fois et par cela seul que 
REGLE de droit commun que M. Troplong expose et develop~ le prlx de vente a été payé au mari, ce méme prix est censé 
bien• car antrement, faute, et faute grave tant qu'il lui plai~ at0ir été versé, a réellement été versé dans la communauté, et 
l'imp'rudente acceptation d'une succession est-elle done u~e fa' IIGII pasa cóté ou en dehors de la caisse sociale. N'est-ce done 
eneore pire et plus impardonnable que la faute la plus •rr~ pas Je mari qui, en sa qualité de chef, est le véritable et unique 
sible dont M. Troplong dit, comme des faules énormes et~ r.aiuier de la soeiété eonjugale? Y a-t-il done ici, entre époux, 
tout;s autres en général, qu'elles ne donnent lieu ª aueune ~ en matiére de communaolé, une de ces caisses proprement di tes, 
compense, que la femme n'a pas de récompense ª réclaiD14 especes de coft'rcs-forts, plus ou moins solides, fcrmés de plu
pour les fautes du mari? ... sieurs serrures et a plusieurs elefs différentes, etc., comme il y 

Voyons done bien vite, pour nous tirer d'embarra~, l'~ eoa en matiere de sociétés ordinaires, ou de faillites, ou deban
tion wpresse annoncée par M. Troplong. Elle eSl, smvant 1"1 ques, etc. Y Et n'y a-l-il de sommes réellement versées daos la 
dans l'art. 1415. Je lis cet arlicle, mais rien, pas un mot d'.. rommunauté que celles versées et renfermées dans eette caisse? 
ceptation imprudente de suecession; question seulement d'._ qoeeelles qu'on prouve y avoir de fait élé versées et déposées? 
ventaire el de défaul d'inventaire, dans un cas donné el spécialJ Non, pas que je sache. Et M. Troplong lui-meme (au n• 1096) 
qui n'est pas memc le nótre. Revenons-en done bien vil~ª .. reoonnatt qu'il suffit de prouver que le prix de vente d'un propre 
et encore plus vite au principe général, a la regle de dro,t ~ de ra remme a été touché par le mari, pour établir par cela memc 
mun, a la Ioi, commc a la raison, il faut bien le dire, et- que le prix en a élé versé dans la caisse sociale; que payer au 
une saine logique, et disons que la femme, aucas qui nous GIII mari, e'est payer a la communauté. Or, quelle différence y a-t
cupe, n'a aucune réeompense a réelamer, que le surcrott , i~ pe11t•il y avoir en ceci, entre le prix de vente d'un propre de 
dettes ajouté au passif de la communauté par l'acceplation ~ la felnme et celui d'un propre du mari Y Daos l'un comme dans 
ou moins imprudente: du mari d'une successiou oné~ raotre de ces deux cas, n'esl-il pas tout aussi vrai de dire: payer 
rentre purement et simplement sous l'application du princiftt au mari, c'est payer a la eommunauté? 

· éral posé en l'art U09 n• 2 et saos donner lieu a une._ C' • • • . 
gen · ' ' . . . est au mar,, d1t-on, qu, prétend que le pr,x de son proprc COmpense que n'alloue aucune autre d1spos1lton. 1..1. , • 

l1:1t: verse dans la eommunauté, a le prouver (M. Troplong, 
32. COIIHUNAUTÉ. PROPRE DU MARI VENDO. PRII. RB(:U BT DISSI& Dº f096). 

ucoMPENSB. Soit, mais e'est ce qu'il prouve aussi, en prouvaot que le pri1 
.J lui a ..t,i. • ' J • • ' l · 1 f · . d l U · d · bl e ·1 to,,cbe le pr,·x eUi! .:w paye, a m mar1, a 01 e 1e et ca1ss1er e a commu-n mar, ven son ,mmeu e pro~r ~ 1 • • Daulé. 

don ne a une tierce per~nne, ou bien 11 le d1ss1pe, le perd, 
dépense au jeu, en débauches, en folies: aura-t-il, ou ses hlD -llais s'il l'a donné a un tiers, s'il l'a perdn, dépensé au jeu, 
tiers, droit a une récompense, au prélevement de ce prix sur • _cWiaaches, en dissipalionsl N'y a-t-il pas de sa part mau
communauté, aux termes de I'art. 14.33? 'ª188 foi a meler la communauté a cette affaire , a lui faire 

• 
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paya- uae.dette.qui n'intéresse que luí? (M. Troplong, n•, ianentou plus tard, bon ou mauvais, utile o.u non a la commu~ 
109&.) • peu importe; il l'a é1é, versé daos la eommUDauté, ou il 

- Ceci est une autre question.. Ceci ne prouve pas le .. est ceasé l'avoir élé, meme des qu'il a été, de l'ordre ou du con 
du moO(Je que l'argent ne lui ait p~ é~ pa,yé; v~rs.é, qu'·il• seate-A•~t du mari, payé i\ l\D Uers, créanoier, 111andataire, ces-
passé a cót.é de la caisse ~ociale sans y, entrer. ~¡ prouv,e si-4re, dooataire, n'importe eocore, puisque c'esl tou.jours 
quem,en~ ClU.'il en est so,rli, a~sitót qu'e1,1,tr~, que la caisst1 mpal,~ ~. ~ marj 1,1~•me91e qui r~it le pay~mentou qui es; 
cial.e n'esl qu'un panier per~, a traver~ lequ~l l'arg®t n'a • le recevoir; c'est ic~ absolutnent Ja meQle cbose que si Je 
que vas~r sans s'y arreter; ~¡ prouve uniq1¡~ruen,t, ea mari commen~it par recevoir effectivement el directement la 
en d'au~re~ termes, que de l'ar-g.e1)l ver~, versé daos lil somQlB q11i luí est due,, et q,1'epsui~e il Ja ,ivral4 so.o Lou,r direc-
mun~ul.é, le mari a fait 1,1n mauvais e~,ploi Ql,l. un ell;lploi temeal a son donataire, oessionn~ire, eriancier ou autr~; c'es& 
n'a pas tourné au pr:ofit 4e la erommunau~. La qu~stion uoe~jléce de tr~dit,ion brevis manas. _ · 
done tout au plus de savoir si la commu~auté en doit = 33 Co 

. DIJNA0Tt. CESSION DK SES DIOITS P.AB. FE ou nQn · sj le mari lui eri est ou noQ .-esponsable et com . MIIE. ACCEJ'TATJON. 
_ ' · • IINONCIATION. ~ESSIONN.AIRE 

Or, M. Troplong lui-méme résout cel~ double quesllo_n polt · 
négative: 4 Le mari, dit-il (nº 7~), etlt-il commis des ._ l.e.CfflSior)Daire auquel une femme aurait transmis ses droils 
énormes, eut-il dissipé, dilapidé, dégrad~, détr\lit, eul-il ~ él~•1s ª la co~wuoauté aurail-il le droit de renoncer pour 
l'actif par des deltes exorbitantes et marquées au coin de 1-"' ell9i1' co~munauté Y 
la plus irrémissible, la femme en dev,rait su_pporter l:} 1111 t-.. ~uivaot M. Tr~plo.ng (Cont. de mar., t. 3, n• 14.98). . 
saos récompense, quand bien méme la communaulé n'•II l'aurais quelque pernea acceptercelte décision, du moins en 
profité de ríen. Telle est la regle : maritus p,,test wdere, 111 • c;a& indislinctement. 
pare, abuti •.••• Et pourquoi cette oblig~tion de la femn,e d~ 111 Si,par exemple, iJ apparaissait, d'uoe maniere ou de l'autre, 
porter la moitié des detles les plus étrangeres o~ meme lea ~ce que la femme a eotendu céder, ce n'est pas préci-ent, 
funestes a la communauté Y c•~t que le mari •m e,t le ~metJt, sa parl de la communauti une fois acceptée 00 

mattre, le régulateur souverain, et que le respeet du a l'a . ~ acceptée, mais bien et 9niquement le droit telquel, le 
maritale ne permet pasa l'épouse d'y porter. alteip~e. • -~Qtévet1tuel qu'elleavailaumomeuldelacession par 

L'épouse, alors, n'est done pas recevable a venir allég l'lltPN ª la communauté, pourquoi et oomment voir la, de sa 
imputer a son mari des faits de dissipation ou de débau MIUle 8!l00ptalion ou l'équivalent d'une aeceptation? Le droit 
mauvais ou d'inutiles emplois des fonds de la commun~ ,ii'eU';~•ait en ce moment, c'esl simplement la faculté, te pou .. 

Maís alors, et cela posé, que reste-t-il au proces, dans -~ll.(le,:lpter ou de renoncer. Mais, dn reste, elle l'avait tres 
espeee? 11 reste le príncipe clair et net, et positif, de l'art. f ~~~ent, ce droit, elle l'avait indépendam~nt de k>ute 
que le pris de vente d'un immeuble propre a l'un des ~ratioo ou acoeptalion de sa part, expresse ou tacite. Etceci 
versé dans la communauté, doit étre, au profit de cet ~~loutd'abordetsuffisammental'objectiondeM. Troplong, 
prélevé sur la cor,imuoauté, V,e,sédans la communauté! 11108 ne peut céder que ce que l'on a, et que la femme qui dis-
une fois, il l'a été d~ qu'il a été payé entre les m~ins Pll&ede_ses droits a la communauté décJare par la qu'elle aacquis 
quelque e\upl9i, eo,suite, qµ'en ait pu. faire le mari, ira ~droit&, qu'elle les considere comme siens, c'est-a-dire comme 
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acceptés par elle. Or done ce droit qu'elle avait déja lorsde~ 3t CODDNAUTÉ, RENONCIATION, CÚANCIERS DE LA FEMH. 
cession, qui était vérilablement le sien, qui tui était acquis 
jure, sans déclaration ni acceplalion, ce droit, dis-je, d'aCCl!II Les créanciers d'une femme peuvent-ils renoncer pour elle a 
ou de renoncer, si c'esl eneffet cedroit, purementet simpleart la.commuoanté? 
ce méme droit, qu'elle a entendu céder et transmettre, po~ Non, si elle l'a acceplée; oui, si elle ne l'a pas encore accep
Je cessionnaire, qui la représente, qui est son ayant-cau"4 tée, ou si elle est morle saos avoir acceplé ni renoncé : c'est la 
pourrait-il pas l'exercer pour elle et comme elle-méme Í décisioo de M. Troplong (Contr. de mar., n. 1499 et suivaols, et 
!453)? 15~-

Est-il , d'ailleurs, si difficile de concevoir, ou répugoe-t-11 Si~ créanciers prélcndent renoncer a une communauté 
morale, a la loi, ou a l'ordre public, qu'une fcmme cede aMt acreptée par leur débitrice, c'est, apparemment, que l'accepta
un liers son droit d'accepter ou de renoncer, qu'elle le lui . tion leur en esl nuisible et préjudiciable, c'est qu'elle a été faite 
etqu'il l'acquiérecomme uneéventualité-, comme une espé.. en Ir.lude de leurs droits, la communauté se trouvant mauvaise, 
comme un coup de filet, comme une chose aléatoire, qui,j onéreuse, et l'acceptalion qu'en a faite la femme ne pouvant 
événement, peut etre utile ou ne pas l'étre? Et l'acquérelt uoir pour résultat que de la grever d'autres delles ou de la 
cessionnaire quidéja, si lacommunauténevaut ríen, aura pll reoclre insolvable. Or, et si la femme d'ailleurs a su et prévu 
ou perdra le prix payé ou du pour la cession, faudra-t-il en4 cela en acceptant, elle a réellement fail en cela méme un de ces 
en l'empéchant de renoncer, l'astreindre a supporter et a ilt .. fraudu_leux que l'art. 1167 permet aux créanciers d'atta
du sien la moitié des deltes et charges de cette méme coli ~ de faire annuler. Et encore méme ne parail-il pas y avoir 
nauté? Est-ce juste? est-ce équitable., Décessité qu'on prouve, de la part de la femme, une intention 

La femme pouvait fort bien, saos doute, faire faire parl ll'liment frauduleuse, consilium fraudis. {Arg. art. 788, 622 et 
tierce personne, par un mandataire ou fondé de pouvoir~ 1853,qui n 'exigent en pareille matiere que l'existence ou réalité 
acceptation ou sa renonciation. Elle pouvait meme et de1 lunpréjudice, et non celle de la fraude proprement dile. V. 
autoriser ce liers a proliter lui-méme personnellement du lill 11. 'froplong, nº 1585.) 
fice ou du résultat de cette acceptation ou de celle renoncill 1, Troplong objecte qu'il est bien difficile de marquer au coin 
Ce tiersalors elit éte ce qu'on appelle un procuratorin remdl de la fraude une volonté daos laquelle il est si facile de voir le 
il elitagi dans son propre intéret quoique au nom de la feíllf 1l\lJ)eCt de la femme pour la mémoire de son mari (n• 1500). 
mais toujours ce qu'il eut fait n'en eut pas moins été valll Mais M. Troplong lui-méme fournit la réponse a son objec
acceptation ou renonciation. Eh bien 1 n'est-ce pas au fondfd '-, en disant au n• suivant, 1501, au sujet de la femme qui 
réalité la méme chose qu'ont faite ou entendu faire les put s'eatabstenue, qui n'a pas accepté, et dont il reconnait que les 
daos notre espece·en cas de cession? Y a-t-il ici une autre. lléaneiers peuvent renoncer pour elle : , Vainement dirait-on 
rence que celle des mots et de la forme? Or, en toute chose,4 que la renonciation a quelque chose de déshonorant pour la 
la chose rneme, la substance, et non pas le nom, qu'il fa1 Dlémoiredu rnari; qu'il faut respecterla ré.solution d'une femme 
sidérer et observer, ce qu'on a fait et voulu, plutOt que ce qui ne veut pas faire injure a la conduite de celui qn'ellea aimé; 
a dit. qu'eUe agit par un sentiment pieux dont il faut luí savoir gré, 

. . : au lieu d'en paralyser les effets : !out cela, sans doute, n'est pas 
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sans cou1eur ; mais il y a quelque chose qui domine toul : 
que la. fé"1_tne ne doít pás se inontrér génér_euse aux dépelli' 
Ses éreanc1ers. , 

Tout ceci s'applique évidemment et parfaitel)'leht a la 
qui a déja aocepté non rnoins qu'a celle qui ·n'a pas eneo~ 
de partí. Et aussi bien, la ~uve qui s'abstient et qui ne (ái\ 
invenlaire n'est-élle pas présu'mée ácceptér, quoique 
dire (art. U56)? • La femme, dit M. Troplong, n• 1508, es 
sumée acceplante, tánt qu'elle 1l'a pas renoncé. 9 ór, c'est 
d'elle aussi, oomme de toute autre femme pouvant aeceptlj 
renoncer, que M. Troploóg énlend parler daos son nº 150t;''!f 
a ses propres yeux, au moins daos ce cas, l'acceptation1 
femme n'empoohe pas ses eréanciers de renoncer. Pou 
done alors en serait-il autre111ent aañs les autres· cas, en 

ftO 85. C.OIIIIU?U.UTt. 127 
d,ut d'y renoncer. Ses •eréanciers main ten¡rnt, ·et e' est ici -ton te 

1u1ueslion, pourront-rls exercer comme elle ~t -pour elle 011 l'un 
ou rautre de ces dem, ·droits? C'est ce que ne dit point l'art. 
1453; mais alorset par cela memeil •renvoie done implicitement, 
po11r la sotution de cette questio'n, aux princrpes ,généraux du 
droiL Or, ils sont, ces·prinéipes, ·dans les art. H66 et 1167 di.a 
Code Napoléon. 

E& teUe -était aussi ~a sólution de l'áncienhe jurispri1dence. 
PotMer décide-également, ·da-ns l'espece, que, si i'aceeptation de 
la temme.porte le'caractere de fraude envers les créanciers et si 
elle leur fait préjudieé, ils peuivent la faire ·révoquer el. annuler 
(Commtmauté, h. 559). Or, l'e Code n'ayant rien édicté de oon
traire,asans donle, ici oon1meailleurs, entendu suivre et adop
te, la tloolri1ie de Pothier. 

dis:je, d'acceptatioh éípresse ou par voie d'immixtion? 11 ft .. · 
l0UJOurs, de part·et d'auti'e, memes raisons de déeider. 35. CouoNAU.Tt. REPRISES DE LA FEMME, :MEUBLES, JMMEOBLES. 

A 
TIIITE. 

. utre répon·se a l'objection de M. Troplon.g: Si la femmej 
devoir faire honneur a la mémoire de son mari en acceptll Lonque,a défaut·d'argent~ans la masse commune, la temme 
com?1unauté, eh bien! du moment qu'elle l'a effectivemeatf doi~ opérer ses réprises·et ·prélévements sur le mobilier et sur 
cepté'e, etle a rempli son devoir etsa1isfait sa conscience. elle. les llómeubles (C. 'Na'p., art. 1471), do,it•elle prendre en •nature 
nul repr?.ºh~ a eilcourir ~¡as~ fa iré; si ensuite, sur la ~~ lei~~les ou les immeuble~ a ':8 n~saires, .ou bien !f>eut-elle 
et dan'S l mlerét .de ses ereanciérs, son acceptatiorr se tr . ea qer la ventepour-ensmte sen fa1re payer sur le pr,ix 't 
tractée ou neutralisée. · . ~ea le droit, -dit M. Trcíplong, d'en exiger la vente puis le 

M. Troplong objecte éncore que 1a ren'onciatron est un ¡ Pfll (Oontr. de mar., t. 3, n. 728 el suiv.). 
exorbil~n~, l'aeceptation au contraire uh aicte natnrel; q..-1 ~•art. H71 ne parle aucunément de vente; il ne dit rien 'tnéme 
ren_on~at,on fausse les positions normales, que l'acceplatioii qui fass~ s~pposer qu'il y pense, qu'il ententle la ·preserite si la 
mamllent (o. 1529). femme I ex,ige. Toutes ses expressiohs tendent plútót a faire 

Je ne puis rien voir d'anormal, rr~n d'e'xorbitant dans l' ~lre qu'il entend parler d'un prélevement en natóre, d'une 
d'un droit (le droit de renoncer) que la loi dorine tout auss' ~ ou dation en payement, datio in sol-utúm, des meubles ou 
sitivement qu'un autre (le droit d'acce-pter), et qú'elle rnett ~immeubles, a défaut d'argent comptant: , Les-prélevemenls 
loment au méme degré et sur la méme ligne (art. 1453). aexe~n_t ?'abord sur.I'argent comp&ant,·ensuilesur-J:e mobilier, 
done de concluant ni de décisif dáns les rapprooliemenls, O'O ~subsidia1rement sur les immeubles. » N'est-ce pas la, en effet, 
tót dans les antitheses que fait ici M. Troplong. La commú di~ que cesont ·bien les objets eo-x-mémes en Dlíture, meu~s 
une fois dissoute, la femme a Je droit de l'accepter; mais el 011

• unmeubles, ~ui., ~ur la masse générale dont i-1s font parllie; 
également et fout autant, et lOut aussi consciencieusemdf, d9iveat é&te ¡ms avant toot, prélev.és, Telirés? a¡)l-ea -quoi, 1~ 
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qui reste, le surplus, se partage par moilié (art. 1474), au 1 

nature. Autrement, et si le l~islateur eut réellemen~ en 
faire vendre et payer sur le pr1x les créances ou repr1ses de 
femme, ne se serail-il pas exprimé différemment? n'aurait-il
dit, par exemple: « Les prélevements s'exercent d'abord 11 
l'argent comptant, ensuite sur le prix des meubles et, a11 ~ 
soin, sur celui des immeubles qui seront vendus a cet effel ,,¡ 
autre chose semblable 't C'est ce qu'il ne dil point ni rien 16, 
qnivalent; et au contraire méme, puisqu'il ajo u te_ que Je• 
des immeubles est déféré·a la femme et a ses héritiers. Or, «. 
~oit-on une semblable disposilion s'il ne s'agit pas d'immeul4 
a prendre réellement et en nature? Qu'importe a la femmeeít 
ses héritiers qu'on vende un immeuble de préférence a un aui._ 
pourvu ¡qu'il y ait une vente, uné vente qui produise un pl'i¡ 
de l'argent, au moyen duque! ils puissenl élre payés de ce~ 
lenr esl dti? A-t-90 jamais vu un débiteur, lorsqu''il est réduit1 
vendre pour payer ses dettes, l'a-i-on üamais vu forcé, léga 
ment forcé de vendre, au choix et au gréde ses créanciers,.i 
ou tel de ses biens plutót que lel ou tel autre? 

Dira+on que le choix, ici, esl donné a la femme, pour le• 
mi elle consentirait a prendre en payement un ou plusi~urs if 
meubles en nature? Eh! mais, qt1'avait-on alors besoin de.W 
déférer le cboix ? Elle l'aurail également sans cela, matu• 
qu'elle serait d'accepter ou non la dation en pa-yement; elle~ 
rait, en effet: je veux tel immeuble, et non tel autre; sine\ 
vcndez, et donnez-moi de l'argent. 

11 peut étre, dit-on, fort peu avantageux pour une femme t 
reccvoir en paiement de ce qui lui est du des meubles el des ilf 
meubles dont elle n'a que faire, d'une valeur plus ou moins • 
hile, cboses plus ou moins périssables, etc. 

C'esl possible; mais enün, qu'y faire et que dire, si telle ◄ 
"Vraimenl la prescriplion de la loi? Puis, d'ailleurs, les choses 
question, données en payement sur estimalion, peuvent a 
bien et saos re1ard élre vendues par la femme, qui s'en fi 
ain~i de l'argent et évitera ainsi l'inconvénienl soit de lamo 
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lité de valeur, soit de la nature plus ou moms per1ssable des di
tes choses. Pnis, encore, il parait assez natnrel qu'entre époux, 
et 3 propos de reprises, chacun prenne effectivement dans la 
masse commune ce qnj s'y trouve en réalité, de l'argent, s'il y a 
de l'argent, sinon du mobilier, sinon des immeubles; §anS 
élever J'autres et plus rigoureuses prétentions, inter cunjimctas 
perMma& non sunt res ama!'t tractandre. 

Je remarque toutefois que, si l'art. 14.71 défere le choix a la 
femme, ce n'est qu'au sujet des immeubles, et non des meubles. 
L'argument tiré de c~tte disposition,, qui donne le choix a la 
~mme, ne serait done. concluant qu'en ce qui touche les im
meubles. 

Je remarque de plus que cette meme dislinclion entre les 
meubles et les immeubles existait déja sous l'ancienne jurisprn
dence. Pothier aussi <lit que la femme ou ses héritiers doivent 
prélever leurs créances et reprises dans les meilleurs effets de la 
masse des immeubles a leur choix (Communauté, n• 701). Et il 
ne dit rien de semblable au sujet des meubles; et non seulement 
il ne dit ríen de ~emblable, mais encore il dit quelque chose de 
tout contraire; il décide formellement que, « s'il est nécessaire 
de vendre tout ou partie des meubles pour l'acqnittement des 
deues de la communaulé, tant de celles qui sont dues a des tiers, 
que de celles qui sont dues a l'une ou a l'autre des parties, en 
cecas la vente des meubles ne peut étre empechée, jusqu'a con
oorrence de ce qu'il est nécessaire d'en vendre pour l'acquitte
ment desdites dettes, en commen~nt par la vente des meubles 
peri~bles • (n. 700), 
. 11 esl bien a croire que le Code, l'art. 1471 a été rédigé dans 
le sensde l'opinion de Pothier, qu'il en est la reproduction abré
gée, plus ou moins explicite. D'antant plus qu'ailleurs, en ma
tiére aussi de partage, de partage de succession, le législateur a 
manifesté un esprit ou intention analogue: il prescrit de méme, 
si c'est nécessaire et exigé par des ayant-droit pour l'acquil des 
dettes, la vente préalable du mob\lier (art. 826, applicable au 
part:ige de communauté d'apres l'art. 1476). 
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Au fond, d'ailleurs, et sans·cela, saQs celle idée ou volontU 

faire vendre Je mobilier si la vente en est requise, c6mment ex¡t: 
quer de sa part cette différencequ'il m_et entre l_es meublese~)¡ 
·mmeubles déférant a la femme lecho1x des uns, et non cehn• 1 

' • d 1 . autres?N'y a-t-il pas mémejustice et mémes ra1~ons. e utac• 
der lechoixdesmeublesque de lui accorder celmdes ~mmeub~ 

36. COMMUN!UTÉ, REPRfSES. PRÉLEVEMENTS. FEMME, CRÉANCJIIL 

PRÉFÉRENCE, . 

La femme qui ne retrouve pas dans la masse commune 11 

biens propres, en nature ou en remploi, exerce-t-elle-ses lt 
prises ou prélevemenls ·sur Iés effets de 1~ communauté-,1,1 
préférence aux créanciers de la communaute'l' 

Oui, ditM. Troplong, la femme excfot, tant sur les. meubls 
que sur les immenbles, les tiers créanciers de la communffl 
(Contr. de mar., t. 3, 0 9

• 1635 et suivants). . 
M. Troplong ajoule que cette opinion est celle de Poth11, 

n• 747 Traité áe·ia, eommunauté. · ' ' '· ·:; ' '·· 
' ' .l. Voici ce que dit Pothier: , Lorsque la femme s est lrou,s 

créanciere de la comrounauté, d'une somme pour ses--reprill, 
toutes déductions faites -de ce qu'elle devait a la communaii. 
elle n'esl point obligée de se charger en recetle de ce qu'ellel 
prélevé sur les biens de la eommunauté, pour se paye~ decel 
somme· car la femme, par ce prélevement, n'ayant fa11 que• 
payer de <je qui tui était du, on ne peutpas dire que ce prélelt 

, ment' soit quelque chose dont elle ait amendé, et qu'elle 11 

protité desbiens-de la communauté., (Communaut6, n• 747.) 
Tout ce qni résulte de la, c'est que la femme qui s'est paJÍ 

de sa créance par nri prélevement exerc~ sur les biens dt~ 
communaulé n'est obligée d'en rien rapporter ni comptrr • 
au1res créanciers qui se présentent apres elte: Et il en seraitt 
merne de tout autre créancier áinsi payé avant d'autres. A~ 
comme a Jui s'applique ce que ·dit Pothier au ne suivant, 7 
, On doit allouer en déduclion a la femme ce qu'elle a paye' 
d'autres créanciers de la communauté, qui ontété plus vigila 
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3 se faire payer que celui par qui elle est pour-suivie, lorsque 
oolui-ti n'est ni hypothécaire ni privilégié. -l) C'est-a-dire, en 
d'autres termes, que, si á11 moment de la liquidation et partage 
'8 la communauté i1 ne se présente point de créanciers, oppo
sants ou autres, pour réclamer leur payement, la femme, elle, 
se payera ou se fera payer de ses reprises par voie de pré!éve
ment, aux termes des art. 1470 et 1471, et cela intégralement, 
sans concours ni concurrence de personne, puisque personne 
nevienl lni en faire, et sans avoir ensuite a ríen rapporter ni 
re!Acber de ce qu'elle aura ainsi re«¡u en payement, un créan
cler tégitimement payé ne devanl rien en général, ni compte ni 
rapport, a d'autres créanéiers qui se présenlent plus tard et de
mandent payement a' le'ur tour; jura vigilantibus prosunt. 

Mais la . n'est point la question. La qnestion est de sa
voil"Si, en cas de concours de la femme avec d'autres cré
anciers demandant comme elle et en méme temps a etre 
payés, par voie de saisie, opposiLion, intervention (art. 882), ou 
autrement, la femme sera payée la premiere, intégralement, 
depréférence a eux, sur l'argent complant, 

1
le mobilier et les 

immeubles de la cofnmunauté, ou bien si elle ne sera payée que 
concorremment et au marc le franc avec eux; voila la question. 
Etcettequestion, Pothier ne la résout pas dans son n• 747 au-
quel renvore M. Troplong. . ' 

Maintenant, du reste, comment faut-il la résoudre? En sens 
oontraire, je crois, a celui de M. Troplong. 
· Voila, d'un cóté, dans notre hypóthése, des créanciers de la 

communauté qui se présentent pour etre payés sur toutes les 
vateurs et possessions de la communauté, lesqueUes sont toutes 
aussi leur gage naturel et légal, et ,commuo, égal pour tous 
''l ' , 

'S I n Y a entre eux quelques causes légitimes. de préférence 
é'est-a-dire des priviléges ou des hypolheques (arl. 2092,. 2093: . 
~.t). Et voici, d'un autre eóté, 1Jne fer11me, également créan
me.re de la communauté ,. a raison de ses propres et reprises. 
qm demande aussi el en méme temp~ le payement de ce qui tui 
•dti. 


